COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  10 juillet 2008 à 18 H 30

1 Modification des statuts du Syndicat intercommunal pour le collège d’Aucamville :

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la modification des statuts du syndicat des collèges, certaines dispositions des statuts actuelles sont devenues obsolètes.

Il précise que le remboursement des annuités afférentes à l’achat du terrain est totalement achevé, que l’entretien du parking et des feux tricolores situés au carrefour de l’avenue des Pins avec la route de Fronton est assuré par la commune d’Aucamville et que  le collège a été cédé en pleine propriété au Conseil général ces dernières années. De ce fait, les compétences dudit syndicat sont désormais cantonnés à la gestion des différents contrats ou obligations restant à courir suite à la construction du collège et des infrastructures associés. Conformément à l’article L.5211-17 du code général des collectivités territoriales, l’assemblée, invitée à se prononcer, à l’unanimité des membres présents par 22 voix Pour, approuve les nouveaux statuts du syndicat, à savoir la gestion des contrats et obligations et le soutien aux activités para et péri scolaires initiées par le collège ou syndicat. Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques.
2. Délégations de signatures :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que depuis le 1er octobre 2007, date d’application de la loi de réforme de simplification du droit, dans le cadre de l’instruction des actes d’urbanisme, les agents du service instructeur de la Direction Départementale de l’Equipement n’avaient pas délégation de signature pour les actes faisant grief. Un amendement de la loi  permet désormais cette délégation, permettant d’alléger considérablement les délais de transmission en évitant des va-et-vient de courrier et également nos dépenses en matière d’envois en recommandé.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 22 voix Pour, se prononce favorablement en faveur des délégations de signatures données aux agents instructeurs de la DDE et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
Par ailleurs, monsieur le Maire précise qu’il serait nécessaire de donner, sous sa surveillance et responsabilité, également délégation à l’agent chargé de l’urbanisme à la mairie,  notamment dans le cadre de courriers et pièces administratives simples (renseignements d’urbanisme, demande de notaires…..) facilitant ainsi la gestion du service.

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il serait également nécessaire de donner délégation de signature au Directeur Général de Service, dans le cadre de ses fonctions, pour toutes pièces administratifs et comptables de gestion courante et relatifs à l’engagement des dépenses communales, ne portant pas décision. Le détail est fixé par arrêté municipal.

L’assemblée, unanime par 22 voix Pour, se montre favorable et charge monsieur des modalités pratiques. 

3. Indemnité de conseil allouée aux comptables du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes :
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de procéder à une nouvelle délibération suite au renouvellement de l’assemblée, pour le versement de l’indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor chargé des fonctions de receveurs des communes.
Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré, l’assemblée, unanime par 22 voix Pour, donne son accord et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
4. Extension du périmètre du Syndicat intercommunal pour le transport des personnes âgées :

Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’extension du Périmètre du Syndicat Intercommunal de Transport des Personnes âgées, par l’adhésion de la commune de « CANENS ». L’avis de l’assemblée est sollicité.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée par 22 voix Pour, donne son accord et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

5. Marché appel d’offres en procédure adaptée : choix du prestataire de service pour la fourniture de repas en cantine scolaire, en centre de Loisirs, et au domicile des personnes âgées :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément au nouveau Code des Marchés Publics, un marché d’appel d’offres en procédure adaptée de fournitures de repas en cantine scolaire, en centre de Loisirs et au domicile des personnes âgées a été lancé.

Deux entreprises ont répondu à l’appel d’offres : Compass Group France et Avenance Enseignement.

Après analyse de la Commission d’Appel d’Offres, l’entreprise Avenance Enseignement a été retenue pour ce marché d’un an renouvelable une seule fois par reconduction expresse.

Prix du repas cantine et Centre de loisirs : 2,610 € HT soit 2,754 TTC.

Prix du repas livré aux personnes âgées : 4,641 €HT soit 4,896 € TTC.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée par 22 voix Pour :

-donne son accord pour le choix de l’entreprise retenue.

-autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce marché.

-charge Monsieur le Maire des modalités pratiques pour une mise en service à la rentrée.  

6. Tarification de la cantine scolaire :

Suite au résultat du marché d’appel d’offres en procédure adaptée, l’assemblée décide à l’unanimité des membres présents, par 22 voix Pour, de fixer les tarifs de la cantine scolaire et  de la cantine au Centre de Loisirs à  2,70 € TTC le repas, ceux du repas livré au domicile des personnes âgées à 4,90 € TTC, à compter du 1er septembre 2008. 

7. Tarification du service enfance-jeunesse (CLAE-CLSH) : 

Ce point est retiré de l’ordre du jour et reporté ultérieurement, après avis unanime des membres présents.

8. Réaménagement intérieur de la cuisine en cantine buissonnière : 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la réunion du conseil du 15 mai 2008. Une étude était en cours afin de revoir l’aménagement intérieur de la cuisine (plonge, disposition des éléments…) pour plus d’aisance du personnel cantine, plus de fonctionnalité et de rendement dans le service cantine.

Compte tenu du nombre important d’enfants fréquentant aujourd’hui le restaurant scolaire, il avait été également demandé des devis pour un lave-vaisselle à plus fore capacité (faible capacité de l’actuel de 18 couverts).

Monsieur le Maire présente les devis reçus.

Ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, l’assemblée, par 22 voix Pour, accepte le devis des établissements Bichard, pour un montant de 7 672,34 euros TTC, sollicite monsieur le Président du Conseil Général, par l’intermédiaire de notre conseillère générale et charge monsieur le Maire de toutes les modalités pratiques. 

9°) Incivilité sur les espaces communaux :

Suite à la demande de l’adjoint délégué aux bâtiments communaux et à la prévention et sécurité, la liste et le contenu des arrêtés en vigueur sur la commune sont communiqués (city-stade……..). A la demande générale, ces arrêtés de police du maire seront réactualisés et le brigadier chef de police municipal chargé de leur application avec verbalisation lorsqu’elle s’impose.

L’assemblée unanime par 22 voix Pour, rappelant que tout acte d’incivilité est réparé et payé par la collectivité et donc par l’ensemble des bauzifontins, se montre favorable à l’application des décisions, demande à ce qu’un courrier soit systématiquement fait aux parents des enfants mineurs, en cas de dégradation avec application immédiate de sanctions financières. Par ailleurs, l’assemblée décide de se montrer partie civile en cas de dépôt de plaintes.

10°) Accueil d’un délégation béninoise :

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une délégation du Bénin (5 personnes) projette de rendre visite à la commune en octobre 2008, pour une dizaine de jours. Le but est de rendre cette visite attractive et de les remercier de l’accueil fait lors du déplacement en août 2007 d’une délégation bauzifontine. L’association bauzibénin sollicite l’adjoint délégué à la vie associative pour être l’interlocuteur principal pour associer l’ensemble des associations présentes sur la commune et de trouver ensemble des initiatives spécifiques (match de foot, soirée culturelle………).  

Par ailleurs, l’association sollicite un soutien financier et humain, notamment afin de faire face aux besoins d’hébergements, de déplacement et de visites.

L’assemblée unanime par 22 voix pour, se montre favorable pour un soutien humain et financier de euros et charge la commission associative du dossier.

11°) Révision du système d’astreinte :

Monsieur le Maire informe l’assemblée de divers problèmes techniques rencontrés lors de la dernière permanence des élus. Afin d’y remédier, il est demandé de vérifier le système électrique dans le secteur clairefontaine. 

Il est demandé également aux utilisateurs des salles associatives de vérifier systématiquement la fermeture des portes et que les l’extinction des lumières après leurs départs.

Par ailleurs, monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité de revoir le système d’astreinte au 1er janvier 2009, compte tenu des difficultés rencontrées dans leur application sur le terrain.

L’assemblée se montre favorable par 22 voix Pour et charge le responsable des services technique de l’étude de ce dossier.

12°) Acquisition du tableau « le rond-point des vendanges :

Suite à l’exposition des Bauzif’artistes, monsieur le Maire et la commission Vie associative propose à l’assemblée d’acquérir le tableau « le rond-point des Vendanges », pour un montant de 300 €. L’assemblée donne son accord. 

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée.

Prochain conseil municipal le 11 septembre 2008, à 18h30.

